
                    VILLE D’AURAY                                (MORBIHAN)
                                                  100, place de la République 56400 AURAY
                           Service associatif :  02.97.24.48.15         02.97.24.34.07
                             Mail Service associatif : vie.associative@ville-auray.fr

DEMANDE  D’UTILISATION DU PETIT THÉÂTRE

INFORMATION RELATIVE À LA MISE EN PLACE DE LA SALLE

La salle est équipée de 150 chaises et de 26 tables
L'installation et la remise en place des mobiliers  sont à la charge 

des demandeurs.

PARTIES RESERVEES  AUX SERVICES MUNICIPAUX

Je reconnais avoir pris connaissance du Règlement Intérieur et m’engage à l’appliquer et à 
fournir une attestation d’assurance pour l’année.

             
        Signature du demandeur,                                Fait à Auray                         2010

          

        

Copies à : Elus / Direction  Administration Générale des Ressources Humaines/ Direction des Finances/ Demandeur.

ORGANISME : 

Nom du demandeur  du contact :

SALLE DEMANDEE :   PETIT THÉÂTRE
DATES : 

HORAIRES :  

CLEFS à retirer au service associatif
 OUI   -  NON

Le …...................................... 18h

OBJET ET NOM DE LA MANIFESTATION 

Nombre de personnes :  

(jauge maximum: 200 personnes )

Tarif horaire   …………. €       Nombre d’heures  :   ………….      h     Total  …...................... € 
 Les tarifs sont  en vigueur depuis le 1er septembre  2010, et votés  par le  vote du conseil municipal de juin 2010.

LE  PAIEMENT DEVRA  ETRE EFFECTUE A LA RECEPTION DU TITRE  DE  RECETTE

DEMANDES TECHNIQUES PARTICULIERES :  

Écran:  oui -  non     Pupitre:  oui   -  non

Vidéo projecteur:  oui   -   non

Sonorisation micro: oui    -   non

 Accordée        Refusée

mailto:vie.associative@ville-auray.fr
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